
 

 

République Française                                                                           COMMUNE DE LAPAN 
Département du CHER 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 23 Mai 2020 

 
Le Conseil Municipal légalement convoqué, par le Maire sortant, s’est réuni le Samedi 23 Mai 2020 à 9 H. 
Salle Polyvalente à LAPAN. Compte-tenu de la situation exceptionnelle liée au COVID-19, le public ne peut 
être accueilli et la retransmission en direct des débats ne peut être techniquement réalisée, le conseil,  à 
l’unanimité, accepte la tenue de la séance à huis clos. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal :  18 mai 2020. 
 
Présents : MM. Michel BLIN, Alexandre BRUNET, Mme Valérie CHARLES, M. Jérémie DUPIN, Mme Nadège 
FOSSE, M. Patrick JACQ, Mmes Marie-Claude LADANNE, Jeanne-Marie LEGOFFE, MM. Morgan MOREAU, 
Tony PLISSON, Mme Annie RADUGET. 
Excusé, Excusé : / 
 
La Présidente, maire sortant Annie RADUGET ouvre la séance. 
L’appel des conseillers municipaux étant fait, le président les déclare « installés dans leur fonction ». 
La doyenne d’âge, Marie-Claude LADANNE, prend la présidence pour procéder à l’élection du Maire. 
Le quorum étant atteint, il est désigné un Secrétaire de séance : Mme Nadège FOSSE 
 
Le Conseil Municipal a délibéré sur les points suivants : 
 
- Election du Maire et des Adjoints et détermination du nombre d’Adjoints :  

Maire       Annie RADUGET 
Adjoints   Jérémie DUPIN 
                  Valérie CHARLES 
                  Marie-Claude LADANNE 

  
- Lecture de la charte de l’élu local par le Maire élu. 
 
- Indemnité de fonction : 
Approuve, à l’unanimité les montants fixés selon le barème à l’article L2123-23 du Code Général des 
Collectivités Locales. 
 
- Délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal : 
Approuve, à l’unanimité la délégation relative aux délégations consenties au Maire par le Conseil Municipal. 
 
- Désignation des délégués au sein des organismes extérieurs : 
Communauté de Communes Arnon Boischaut Cher 

Titulaire      Annie RADUGET 
Suppléant  Jérémie DUPIN 

 
Syndicat Mixte Eau et Assainissement de Châteauneuf sur Cher et Lapan 

Titulaire     Valérie CHARLES 
Suppléant  Jérémie DUPIN 

 
Syndicat d’Energie du Cher 

Ttitulaire    Jérémie DUPIN 
Suppléant  Valérie CHARLES 

 
Syndicat du Pays Berry St Amandois 

Titulaire      Annie RADUGET 
Suppléant   Jérémie DUPIN 

 
 



 

 
 
Syndicat Intercommunal Transport Scolaire de Charôst/St Florent 

Titulaire      Nadège FOSSE 
Suppléant   Jeanne-Marie LEGOFF 

 
Agence Cher Ingénierie des Territoires 
Représentant de Commune     Jérémie DUPIN 
 
Commission d’appels d’offres 

Présidente        Annie RADUGET 
Titulaires          Jérémie DUPIN, Valérie CHARLES, Marie-Claude LADANNE 
Suppléants       Nadège FOSSE, Alexandre BRUNET, Patrick JACQ 

 
 
- Composition des commissions communales : 
Le Maire, Annie RADUGET, est présidente de droit à toutes les commissions 
 
Commission CCAS 
             Membres du conseil municipal     Marie-Claude LADANNE, Jeanne-Marie LEGOFFE, Nadège FOSSE 

                                                 Tony PLISSON, Morgan MOREAU 
             Nommés hors conseil                     Claude OUZE, Claudine BOUCHERAT, Dorine SAINT PAUL, 
                                                                        Virginie SCHWARZ, Florence PLISSON 
 
Commission Finances 
              Jérémie DUPIN, Valérie CHARLES, Patrick JACQ, Alexandre BRUNET, Tony PLISSON 
 
Commission Travaux, urbanisme et patrimoine communal 
              Marie-Claude LADANNE, Jeanne-Marie LEGOFFE, Michel BLIN, Nadège FOSSE, Morgan MOREAU. 
 
Commission Environnement, pollution et assainissement 
              Jérémie DUPIN, Valérie CHARLES, Michel BLIN, Patrick JACQ, Tony PLISSON 
 
Commission communication et systèmes d’information 
              Jérémie DUPIN, Valérie CHARLES, Nadège FOSSE, Jeanne-Marie LEGOFFE, Alexandre BRUNET 
 
Commission culture, sport et vie associative 
              Marie-Claude LADANNE, Jérémie DUPIN, Michel BLIN, Patrick JACQ, Morgan MOREAU, Tony PLISSON. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


